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ETAPE 5 - ACTIVITES 
 
La demande est-elle une régularisation d'activités ? Non 
La demande du pétitionnaire comprend : 
Une ou plusieurs installation(s) IOTA (loi sur l'eau) soumise(s) à autorisation. 
Votre demande concerne également une ou plusieurs des procédures embarquées suivantes : 
AIOT pouvant faire l'objet d'une absence d'opposition au titre du régime d'évaluation des 
incidences Natura 2000. 
Votre demande comprend-elle des rubriques IOTA (A, D) ou ICPE (A, E, DC, D) ou des items de 
travaux miniers (A, D) : Oui 
 
Le tableau des nomenclatures ICPE, IOTA et items de travaux miniers : 
* 

R  
 
Votre projet est-il soumis à des rubriques de la nomenclature évaluation environnementale : Oui 
 
Le tableau des rubriques de la nomenclature Évaluation Environnementale : 
* Régime * N° de catégorie et de sous-catégorie 

6  - 


